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Publication de l'arrêté interministériel modifiant l'affichage du nutri-score
Question écrite n° 3866

Texte de la question

Mme Louise Morel interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur le retard
de publication de l'arrêté interministériel modifiant l'affichage du nutri-score, dont l'actualisation a été validée par
la gouvernance transnationale en septembre 2023 et qui devait entrer en vigueur au 1er janvier 2024. Cette
mise à jour du nutri-score, fruit du travail d'un comité scientifique indépendant regroupant des experts de sept
pays européens, vise à renforcer l'information des consommateurs en prenant mieux en compte les dernières
avancées scientifiques en matière de nutrition. Son objectif est de refléter plus fidèlement la qualité nutritionnelle
des aliments, notamment en réévaluant les produits riches en sucres, en sel, en graisses saturées ou encore
ultra-transformés. Or alors que plusieurs pays européens ont déjà adopté cette mise à jour, la France n'a
toujours pas publié l'arrêté permettant son application sur son territoire, alors même que la période de
notification à la Commission européenne est achevée depuis avril 2024. Les justifications liées au contexte
politique récent (élections européennes, dissolution de l'Assemblée nationale) ne semblent plus pertinentes
aujourd'hui pour expliquer ce retard. De nombreux professionnels de santé, scientifiques et associations de
consommateurs s'interrogent donc sur les raisons de ce blocage, qui semble être lié à des pressions exercées
par certains acteurs de l'industrie agroalimentaire. La récente décision de Danone de retirer le nutri-score de
plusieurs de ses produits, dont les boissons lactées sucrées, souligne à quel point l'actualisation de cet outil
d'information dérange certains industriels. Aussi, elle lui demande de préciser quel est l'état d'avancement de la
publication de cet arrêté ; il en va de la transparence vis-à-vis des consommateurs et du respect des
engagements de la France en matière de santé publique.
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